
R É P O N S E S
P O U R  le Cit. G a u t i e r  et sa femme , appelans et intimés , 

au Mémoire du Cit. C h a r c o t - C o r l é a t , appelant, 

E n  présence du Cit. M o g n a t ,  aussi intimé.

J e  dois établir que les jugem ens rendus au tribunal civil de B o u rg  ne sont point infectés 
des vices que le cit. Charcot-Corléat leur reproche ; je vais rem plir cette tache , et si 
je  ne le fais pas avec toute la précision que j’aurais desire , c 'est que je suis obligé de 
relever beaucoup d’inexactitudes clans les faits et de suivre mon. adversaire dans une 
multitude de questions qu’il agite.

Cependant je ne m’écarterai ni de l’objet de la cause , ni de la vérité qui doit faciliter 
singulièrement l’application des p rin cip es, et déterminer la confirmation de la garantie 
prononcée en première instance.

F A I T S .

L e 8 mai 1759 , Jean -C ésar D e n e r v o , négociant à L y o n , contracta m ariage avec 
Benoîte H odieu ; le père de c e lle -c i  lui constitua en d o t , et à compte de ses droits 
maternels, 24,000 francs; savoir , 21,000 francs , prix de sa charge de contrôleur-contre- 
garde de la monnaie , qu’il vendit au futur ép o u x, et 3 ,000 francs , valeurs de meubles , 
également vendus audit futur époux. •

Jean-C ésar D enervo , acquéreur des offices et meubles de son beau-père , donna 
quittance à celui-ci de ladite somme de 2 4,000 fr. , et affecta à la  restitution de cette dot 
tous scs biens présens et à venir.

D eux enfans sont nés de ce prem ier m aria g e , savoir Benoît D enervo et M agdelaine 
D e n e rv o , femme G authier.

E n 1770 Jean -C ésar D enervo a contracté un second m ariage avec Louise C h a rc o t, 
fille de Claude C h a rc o t, nièce du cit. Charcot-Corléat : ce second mariage a donné lieu 
à des relations d 'affaires et d ’amitié entre les deux familles Charcot et Denervo.

D es pertes considérables ayant fait cesser la solvabilité de Jean-César D e n e rv o , le  
cit. C h arcot-C orléat, qui administrait les biens de son frère Claude C h a rc o t, s’occupa 
de mettre à couvert les créances de ce dernier et les siennes propres.

I l convient;, pages 4 et 5 de son mémoire , que le 5 septembre 1789 , C ésar D enervo 
vendit à son beau-père tous ses immeubles au prix de 68,800 francs , et qu’à, cette époque 
les affaires du vendeur étaient dans le désordre.

S i l ’objet du cit. Charcot n’eut été que de mettre à couvert scs créances, et d’éviter 
les frais d’une vente judiciaire , les immeubles du citoyen D enervo auraient été portés 
à un prix plus élevé ; mais sans m’appesantir sur la vilité de ce pr i x  e t  l e s  circons
tances dans lesquelles la vente fut faite , je passe à la  cession des biens qui suivît 
immédiatement.

L e  4 décembre 178 9, le cit. Charcot-Corléat provoqua u n  contrat d'union qui lui 
donna la qualité de syndic : les enfans du premier lit parurent dans ce traité ; i l s  y

A



(  a  )
firent connaître leurs créances , notamment celle de 24,000 francs , montant d’une partie 
des droits héréditaires constitués en dot à leur m ère, le 8 m ai 1759.

L e  cit. V it e t , avocât h L yon  , hommé.arbitre par les créanciers unis , devait procéder 
h  une distribution entr’eux de l’actif de Jean -C csar D enervo : cet actif, comme je l’ai 
observé, consistait principalement dans le prix des im meubles vendus à C laude Charcot.

L ’arbitre n’a jamais fait cette distribution : elle devint inutile à l’acquéreur des immeubles, 
q u i , par le m oyen des oppositions , connaissait tous les créanciers hypothécaires.

I.e cit. Charcot-Corléat prit donc le parti de payer tous les créanciers plus anciens 
en hypothèque ; il entra en paiement avec les enfans D enervo pour les 24,000 francs , 
m ontant de la dot de Benoite H odieu leur m ère , et c’est à moi principalement qu’ont 
été fait ces paiemens à-compte , attendu que par des arrangemens avec mon beau-frère 
j ’avais le plus grand intérêt au recouvrem ent.

J e  p ro d u irai l’état des. sommes payées par le cit. Charcot-Corléat 5 on y  verra que 
non-seulem ent i l  a rendu, inutile toute distribution , en payant les créanciers plus anciens 
en hypothèque , mais encore qu’à la date du i 5 nivôse an 3 , il m’a p ayé  sur les 24,000 
francs , et à -com p te , tant des intérêts que du principal , la somme de 15,875 francs.

I l  est é v id en t qù’à cette époque le cit. Charcot-Corléat continuait l’administration des 
biens de Claude Charcot , soit de ses héritiers 5 qu'il ne méconnaissait point les droits 
acquis aux enfans D enervo pour la dot de leur mère ; enfin qu’il exécutait à leur égard  
le  plan q u ’il avait adopté vis-à-vis les créanciers de Jean-C ésar D enervo , celui de les 
p aye r sans l’intervention de l’arbitre chargé de la distribution du prix  de ses biens.

Inutilem ent contcsteraitril cette vérité ; car on lit dans une lettre qu’il m’écrivit le 
g  messidor an 3 . J ’ai besoin que vous mettiez votre reçu au bas de la notte de tous 
les paiemens que j ’ai J a it , si vous la trouvez juste ; il est bien à désirer que l'on puisse 
régler ce qui vous revient de la charge de contrôleur de la monnaie, POUR T ERM INER e n - 

tjjse .'e b i e n t  c e t  o b j e t . C h a rco t-C o rléat est donc entré en paiement de la dot de 
J3enoilc Hodieu , et a dit positivem ent qu’il voulait achever le paiement de cette dot.

L e  I er. juin 1793, mon épouse et moi souscrivîm es a u  profit du cit. M ognat, des billets 
pou r 30,000 francs assignats : cette somme était rem boursable le i or. juin 1796. A u  mois 
de germ inal an 4 , les assignats furent remplacés par des m andats, et la loi régla le 
m ode suivant lequel une créance contractée dans la prem ière espèce'de papier monnaie 
serait remboursée par la seconde.

V oulant me lib érer, j ’écrivis difiérentes lettres , tant au cit. M ognat, qu’au cit. Charcot- 
C orléat : à l’un je proposai son rem boursem ent} a 1 autre une délégation , jusqu’à con
currence de cc qu il restait devoii sui les droits dottaux de Benoite ITodicu r rien ne 
paraissait plus n a tu re l, puisque le cit. M ognat demeurait à L y o n  où dans une terre

voisine. _
Le cit. M ognat gardat le silence le plus ab so lu : quant au cit. C harcot-C orléat, il 

accepta ma proposition, et me manda par sa lettre du 8 floréal an 4 , que j e  pouvais 
compter sur la somma qui me serait due pour la fm de mai , pour servir à acquitter le 
cit. Mognat ¡ ’ Ecluse; qu’il avait écrit au cit. Mognat pour avoir îéchéance de ses billets, 
et qu ’il t'avait pas fa i t  de réponse.

Le cit. C h a rc o t-C o rlé at était réputé mon débiteur de 15,262 fr. J e  lui fis passer avec 
ma procuration en blanc, 10,000 francs m andats, pour supplément de fonds destinés à 
achever ma libération envers le cit. M ognat $ dans le môme temps que le cit, Charcot
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éteindrait ma créance pour la dote de B enoîte H o d ieu , par le  paiement qu’il lui ferait 
de ce .restant de créance provisoirement réglé à 15,262 fr.

M on .systèm e n’était p a s , comme le prétend le cit. C h a rc o t-C o r lé a t , de me lihérçf 
envers le cit. M ognat avec des valeurs moindres que celles que j’avais reçues ̂ -puisque 
les 3o,ooo fr. assignats dont j'étais d éb iteur, ne valaient en num éraire , d’après l’éclielle 
de dépréciation que io ,5oo francs^ Tandis que j ’empltjyais au remboursement de cette 
som m e, i*. une créance en numéraire de 15,262 francs; 2®. une prom esse de mandats 
territoriaux de 10,000 f r . , lesquelles a va ien t, suivant la lo i, une valeur égale au num é
ra ire , et suivant le cours une valeur de 1000 fr. ; ensorte que sous tous les rapports 
j ’étais loin de bénéficier dans l’estimation de ma dette envers le cit. M o g n a t, par l’emploi 
des fonds que je destinais à ma libération ; il y  avait au contraire une perte de 5762 fr. 
num éraire à mon détriment ; c’est une vérité mathématique , qui ne peut être contredite; 
il m’importait de la relever pour détruire cette insinuation de mon adversaire , que 
mon plan de libération blessait les règles de l’bonnèteté : ce reproche doit bien plutôt 
se reporter sur l’insinuation dont je me p lain s, et sur tant dautres inexactitudes dans 
les faits que je démontrerai.

L e  cit. Mognat ayant persévéré dans son silence, le  cit. Gharcot-Gorleat m annonça , 
par sa lettre du 27 p rairiu l, qu’il avait été remis au cit. Verdun 27,000^. mandats pour 
présenter au cit. M ogiat, à qui il avait signifié de recevoir le montant de mes bil:ets, et que 
s il ne répondait pas , on lesJ'erait consigner après avoirJciit toutes les formalités nécessaires.

J e  ne connais point le cit. V erd u n , je ne lui ai jam ais é cr it; toute ma correspon
dance a été avec le cit. Gharcot - C o r lc a t , qui avait un intérêt au moins égal au 
mien dans les offres que nous faisions faire au cit. M ognat ; mon intérêt consistait dans 
l’extinction'de mes billets par l’emploi des fonds délégués , dans l’em ploi utile des 10,000 f. 
m andats, qne j ’avais envoyé , non au cit. Verdun que je ne connais pas , mais au 
cit. Charcot-Corléat pour supplément de fonds.

L'intérêt du cit. Charcot-Corléat consistait à ce que la  somme qu’il avait remise de 
son chef' parvint à mon créancier , où fut valablem ent consignée, pour qu’en étei
gnant ma créance, il assura, somme je l’ai d it, non-seulement ma libération , mais 
encore la sienne : le cit. Charcot était d ’ailleurs mon m andataire , et fous ce rapport 
il devait encore veiller à la régularité des offres, d’autant plus que recommandation 
expresse lui en était faite dans toutes mes lettres ; mais je renvoie le  développem ent de 
ces réflexions pour continuer l’ordre des faits.

L e  cit. Charcot-Corléat, par sa lettre du 27 messidor , m’annonce des irrégu larités, 
des retards dans la  procédure faite par l’entremise du défenseur oflicicux V erdun q u il 
avait choisi ; il me promet toujours (ju’ gti ne négligera rien pour fa ite  terminer au plutôt, 
et que la consignation sera Jaite le 8 ou le 9 thermidor.

C ’est le 11 du même mois therm idor, que la loi portant suspension de paiement en 
papier monnaie fut publiée à L y o n ; et le cit. Gharcot prétend que ce n’est que ledit 

j jour onze, que le cit. Verdun se présenta pour consignor , et qu’il éprouva, un refus de
la  part du receveur des. consignations (1). ’

 ̂ 0 ) Je me suis adressé à cc_ receveur pour connaître ccs actes île dépôt. e* *1° refus dont parle 
c cit. Charcot, et voici sa réponse, 80us la date du u  brumaire an ' o: _

« Depuis ja réccptipa de votre lpttrc , j’pit fait faire les recherd“* dans Ics PaPlcrs dc 1>îln , 
^ui ont rapport aux consignations, et jo ne trouve aucune iracc ce donl vous Ine parlez -

A  Z



I l  veut que cette journée n’ait ¿té fatale que pour m oi, et que je n’aie aucun compte 
il lui dem ander , ni de l’argent qu’il me devait pour la dote de Benoite H odieu, ni des 
10,000 iï. papier m onnaie qu’il a re ç u , ni du mandat qu’il avait a ccep té , soit en 
adhérant à l’indication de paiem ent, soit en recevant le supplément des fonds et la 
procuration nécessaire pour retirer mes b ille ts , faire faire des offres, et éteindre tout 
à  la fois et m a dette envers M ognat et ma créance ^ur lui Charcot ou ses neveux.

L e  cit. Charcot affecte d’oublier qu’il n’a pas toujours été si déraisonnable , car je lui 
écrivis dès le 14 du même mois de thermidor une lettre dans laquelle, après m’être 
plaint des vices de formes et retards apportés à ma libération , je lui dis que la chose est 
d ’autant plus fâ ch e u se , que les fonds que j  ai envoyé et que ceux qu'il a pa/fourni ont 
périclité, et qu’ils peuvent perdre davantage, que j e  retirerai bien la partie que j ’ai fournie 
dans l ’état où elle se trouve, mais qu il me serait, trop pénible de pousser plus loin les 
sacrifices : j ’espère donc , disais-je , que vous vous déciderez ainsi que moi à retirer la 
partie des fonds que vous avez remise.

L e  c it .  C h a r c o t - C o r l é a t  me r é p o n d i t  dans les termes suivans : J ’envoye voire lettre 
à mon cousin à L yon, pour faire ce qui sera nécessaire pour retirer du cit. Verdun 
les promesses de mandats, s il ne les a pas consignées : ce n’est pas iout-à-fait la faute 
du citoyen V erdun, de l ’en-eur qui! y  a eu dans la citation, c ’est- celle d u  greffier: le 
cit. Verdun m ’ a paru très-affecté de terreur q u ia  occasionné ce retard, f e n  suis fâché  

. en mon particulier.
M on adversaire a donc accepté la proposition que je lui ai faite de retirer pour son 

com pte , la partie des mandats qu’il avait remise de scs propres fonds pour faire des 
oflres ; il ne pouvait faire m ieu x, car elle était tout à son avantage : cette acceptation 
ne suffisait-elle pas pour repousser à jamais toute idée de libération envers m o i, pour 
le restant de la dote de Benoite Hodieu ?

L e  cit. Charcot n’a pas donné ce seul aveu de sa non-libération , il ne disconviendra pas 
que l’ayant pressé de me payer ce restant de créance, il me lit offrir par le cit. C harcot- 
l 'ra n c lie u , son n e veu , les inscriptions provenant de l’office de Jean C ésar-D en ervo, 
m on beau-père , sous prétexte que les enfans du prem ier lit ayant un privilège sur 
l ’o f f i c e ,  pouvaient être remboursé par les inscriptions en provenant, suivant la loi du 
24 frimaire an 6.

D es mémoires respectifs furent, remis aux citoyens Babille et C h ab rou x, tous deux 
jurisconsultes de P a r is , lesquels établirent dans leur consultation, qui fut envoyée au 
citoyen Charcot—1C o rléa t, que ce mode de paiement ne pouvait avoir lieu.

T els  sont les faits principaux de la cause : je vais rendre compte de la pro
cédure.

P a r a g r a p h e  I ] ,

A p rès avoir épuisé les m oyens de conciliation, et me voyant menacé de poursuites

» Je serai d’autant plus surpris d’avoir pu motiver un refus à cette dpoque, que je trouve au 
» registre qu’il a ¿‘ <5 fait 1° inêmc Jour; 11 diermidor, une consignation en mandats, et quelques 
n jours après en assignats. » ^

Je ne sais trop ce que dira mon adversaire contre cette preuve écrite de la légèreté do ses 
assertions ; quant à nioi j j en tire la conséquence que les oflres n’ont point été suivies de conscing 
comme le cit. Charcot y ¿tait tenu j elle est d autant mieux fondée y que personne n’ignore que 
ka receveurs des consignations n’étant pas juges de là validité des dépôts les admettent toujours.
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de la part du cit. M ogn at, je fis sommation au cit. C harcot-C orléat de me justifier de 
m a libération envers le cit. M ogn at, en me rapportant sa quittance ou acte équivalent; 
à défaut je lui déclarai que je le rendais responsable des poursuites , si m ieux il n’aimait 
déclarer et reconnaître qu’il n’avait point satisfait à la  délégation ou indication de 
paiement proposée et acceptée dans nos lettres et correspondance.

L a  réponse du citoyen Charcot f u t , qu il avait pleinement satisfait à mes intentions , 
par la remise de mandats territoriaux qu’il avait faite au citoyen V e rd u n , en conséquence 
il protestait de l’inutilité de toutes mes poursuites.

Celte réponse était en contradiction avec tout ce qui s’était passé : car j ’ai déjà observé, 
i*. que le citoyen Charcot-Corléat avait réellement accepté une indication de paiement 
jusques et à concurrence des 15,262 fr. qu’il me devait ; que cette indication constituait 
un mandat qui obligeait le cit. Charcot à me rapporter quittance de celte somme ou 
acte équipolent; qu’en recevant un supplément de fonds, et une procuration en blanc 
pour p a y e r , retirer mes billets ou l'aire faire des olfres , i l ’ avait affermi cette qualité 
de mandataire , au point de ne ‘ pouvoir la méconnnaîtrc.

2°. Q ue le cit. Charcot - C o rle a t, m'ayant annoncé que la consignation nécessaire 
pou r la  validité des offres, n’ayant pas eu lieu, je lui proposai de retirer respective
ment pour notre com pte, les mandats par lui remis au cit. Verdun , ce qu’il accepta.

°°. Enfin que le citoyen Charcot C orléat, ne comptant point sur cette libération 
par une simple rem ise-de mandats territoriaux à V e rd u n , m ’avait fait offrir les ins
criptions provenants de l’office de mon b eau -p ère , et n’avait abandonné ce mode do 
libération qu’après avoir consulté en commun , des jurisconsultes éclairés.

I.e citoyen M ognat réalisa scs menaces : je fus cité ainsi que ma fem m e, le 24 bru
m aire an 8 , par devant le juge de paix de la ville de Bourg. J ’appcllai à la concilialioa 
le cit. Charcot-Corlcat : celui-ci y  parut pour soutenir que le juge de paix de la  ville 
de B ourg était incompétent , parce que la demande en garantie ne dérivait pas du même 
titre que la demande principale, et parce qu’au fond, j ’étais sans q u alité , sans droit 
et sans action.

Celte réponse fut suivie d’un procès-verbal de non-conciliation.
Le cit. M ognat me fit assigner en condamnation de scs billets , à l ’audience du tri

bunal civil de B o u rg , du 17 nivose an 8 : j ’exerçai ma garantie, et j’appcllai le cit. 
Charcot-Corléat, pardevant le même tribunal : le 25 p lu viôse,' il intervint jugement 
qui joint et unit la dem ande- en garantie à la demande principale.

L e  cit. Charcot-Corléat, qui avait tout au moins donné un consentement tacite h. celte 
union , devenait non-reccvable à proposer l’incompétence du tribunal de B ourg , et 
tout porte h croire que s’il a ensuite proposé ce m o y e n , ce n’est que dans le déses
poir de sa cause.

Les instances ainsi unies furent portées h l’audience du 21 ventôse. Le cit. C r o z e t , 
mon defenseur , conclut il ce que la cause fut renvoyée au 11 germinal prochain', et 
que d'ici à ce /ems, le cit. Charcot-Corléat f u t  tenu de communiquer au cil• Gauthier, 
p a rla  voie du greffe , les procédures qu’il avait fa it fa ire  au tribunal de T.jron , pour li
bérer CC dernier envers le cit. Mognat, et autres relatives. L e  jugement porte : « ouï le 
» citoyen Roddet défenseur officieux du cit. M ogn at, qui a c o n c l u  à ce q u e , sans 
» s arrêter au renvoi dem andé, il lut ordonné t f t t i  que les j«>rties plaideraient au 
» fond ».

« O uï, le citoyen B onet, défenseur officieux du cit. CJiarcot-Coi'léat > cIui a déclaré,
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» qu'il consentait au renvoi, et qu'il consentait aussi à ta communication demandée par 

■» le cit. Gauthier ».
O u ï les défenseurs des parties, etc.
» (Questions.
« L e renvoi et la communication demandés par le cit. G authier doivent-ils être ac

» cordés ? »
t> Considérant que ce renvoi et cette communication sont nécessaires pour préparer à la 

» discussion de la cause , et que d ’ailleurs la communication est consentie.
» P ar ces m otifs, le tribunal renvoi la cause au n  germinal prochain , et ordonne 

» que d’ici à ce temps le cit. C h a r c o t - C o r l é a t , communiquera par la voie du giefie , 
» au cit. G a u th ie r , les procédures q u il a fait faiie au tribunal de L y o n , pour lilté- 
» rer ce dernier envers le cit. M ognat et autres relatives , dépens réservés.

R ie 'i n’était plus équitable que cc jugem ent préparatoire rendu du consentement de 
mon adversaire , ou de son fondé de p ou voir; car il avait été chargé de faire de9 
offres au demandeur principal : il fallait avant de prononcer , connaître ce qui avait été 
fait ; le bon sens l’indiquait. . . . .  . .

P ar la nouvelle organisation judiciaire , la cause restée indécise au tribunal civil de 
l’A in  fut attribuée au tribunal de première instance de B ourg : appellée à l’audience 
du i 3  prairial an 8 :  voici le jugem ent qui in tervint:

» O u ï les citoyens Crozct et P arâ t, défenseur des parties».
» O u ï , le commissaire du Gouvernem ent.
» L e  tribunal renvoi la cause pour tout délai au 22 du présent inois de prairial , 

» vendant lequel temps le cit. Charcot sera tenu de plus fo r t d ’exécuter le jugem ent du 
-}t ’c i-LJevant tribunal de l ’A in  ,  du 21 ventôse dernier, qui ordonne la communication par 
„ la voie du greffe , aux m ariés G authier et D encrvo , des procédures que ledit cit. 
» Charcot à fait 'faire au tribunal de L y o n , pour libérer ccs derniers envers le cit. 
» M ognat, dépens réservés» .

V oilà  donc un troisième jugem ent qui reconnaît la compétence du tribunal de B o u rg , 
et qui renferme un nouveau consentement à la communication des procédures faites h 
L yo n  pour ma libération.

I l  est bon de rem arquer, que lors de cc troisième jugem ent, le cit. Charcot avait 
pour défenseur le cit. Parât, cnsortc que les acquicsccmcns donnés , soit à la com 
pétence du tribunal de B o u r g , soit aux communications de procédures , qui doivent 
être dans tous les cas réputés le fait de la partie , n’émanent pas seulement du défen
seur B onet, mais encore du défenseur Parai.

E nfin la cause est portée à l’audience du 22 prairial : on s’attend à plaider sur le 
'fo n d  de la contestation , point du to u t, le cit. Charcot propose le m oyen d’incom pé

tence et conclut à son r e n v o i, sauf aux mariés Gauthier à se pourvoir régulièrem en t,

¿unsi t.L . *
M on défenseur soutint le cit. Charcot non - rcccvable et mal fondé à proposer le

m oyen d'incom pétence, et voici le jugem ent qui intervint:
» L e  tribunal considérant d’une part qu’il est de règle constante et invariable que

». l'on d o i t  exciper ÎT limir.c I t i s , des exception» perem ptoires, faute de quoi l’on n’est

» tiuc le cit.’ Charcot-Corléat ^ st écarte'de'cette régie, et qu'ainsi u réclamé trop

ICIILU , -
ainsi et comme ils aviseront.
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» lard contre la compétence du tribunal, qu’il a implicitement reconnu par l ’organe de 
» ses fondes de p o u v o ir  et défenseurs o ffic ieu x , et qu’il y  a fia  de non-recevoir , à 
» lui opposer.

» Considérant d’autre part qu’il est prescrit par l’article 8 , du titre 8 de l’ordon- 
» nance de 1667, que la  demande en garantie doit être portée devant le tribunal saisi 
» de la demande principale, lors même que la garantie serait décidée n’être d u e , quand 
» d’ailleurs la demande en garantie dont s’agit, est évidem m ent relative h. la demande 
» principale, d’où il suit que l'incompétence alléguée n’est pas fondée.

» P ar ses m otifs, le tribunal jugeant en premier ressort, sans s’arrêter au déclina
» toire proposé par le cit. C h arcot-C orléat, dans lequel il est déclaré tout à la fois .
» non-reeevable et mal fondé , et dont il demeure déboulé , ordonne que les parties plai- 
» deront sur le cham p au fo n d , et condamne le cit. C liarcot - C o rléa t, aux dépens 
» de l’incident ».

L e  défenseur du cit. C h a rc o t, qui ne s’était attaché aux moyens de form e que par 
l’insuffisance, ou pour mieux dire l’absence de tous moyens au fond, ne contesta pas 
la garantie, ensorte qu’il intervint un second jugem en t, dont je vais aussi rapporter la 
teneur , parce quelle  me parait en dém ontrer le bien jugé.

» Considérant que les mariés G authier et D enervo ne prouvent pas leur libération 
» entière envers le cit. M ogn at, et que ce dernier déclare n’avoir pris aucune part à
* Hndication de paiement dont ils ont p a r lé , ce.qui n’est pas nie.

» Considérant qu’il résulte des lettres lues h cetie audience , qu’il y  a eu de la part
* du cit. G authier et de son épouse , indication de paiement laite au cit. Charcot-Corléat,
*> pour acquitter les sommes qu’ils pourraient devoir au cit. M o g n a t, et que ledit Charcot
* a accepte et promis de rem plir cette indication.

» Considérant que le consentement donné par le cit. Charcot-Corléat , lors du juge
» ment du 21 ventosc dernier, de communiquer les procédures par lui laites pour libé
» rcr les m ariés G authier et D e n e rv o , envers le cit. M o g n a t, est une nouvelle preuve 
» de l’existence de cette indication et de son acceptation : •

» Considérant que le cit. Charcot-Corléat ne justifie pas avoir satisfait à cette indi
» cation, ce qui fait que les mariés G authier et D enervo sont obligés de payer, une 
» dette qu ds etaient autorisés de regarder comme acquittée.

» Considérant dès-lors que le cit. Charcot-Corléat doit les relever et garantir, puisque
* C°,S* de 1 inexécution de son engagement envers eux , que résultent les condamnations 
» qu’ils éprouvent.

» Considérant au surplus que le  refus fait par le  cit. Charcot-Corléat d’exécuter le 
x jugement du 2,1 ventosc dernier , et son silence h cette audience, quoique représen té, 
» annoncent assez que la  garantie des mariés G authier et D en ervo , a été légitime
» nient exercé.

 ̂» Considérant enfin q u e , dès que l’engagem ent du cit. Charcot-Corléat envers le 
cit. Gauthier et son ép o u se, est établi par titres , et que ceux-ci ont subis un juge
* ment y  relatif qui est déclaré exécutoire, nonobstant l’ap p el, l ’a r t i c l e  15 du titre 17 
M do 1 ordonnance de 1667, s’applique naturellement à l’espèce.

» P ar ces motifs , le trib u n al, par jugem ent en prem ier resso rt, prononçant sur
* j° I ïiÎOS*t'°n formée par le cit. G authier et son épouse au jugement Btfftléfaut du a 
» floréal dern ier , les en d éb oute; ce faisant ordonne que jugeiftent sortira son
* effet, et néanmoins dit que le  paiement fera fait tant eu deniers que quittances ya-
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>1 lablcs, et seulement avec intérêts de droits, condamne le s opposans aux'dépens, taxés 
» à io 3 francs 3 centimes. 1

» Prononçant sur la demande en garantie des mariés G authier et D e n ervo , donne 
» défaut de plaider contre le cit. Cliarcot-Corléat en présence du cit. Parraty son dc'fen- 
» seur officieux, et pour le profit en rcconnoissant d’ofEcc en justice les lettres lues à 
» cette audience écrites et signées par le cit. Charcot-Corléat, laute par lui de le faire,
» condamne ce dernier à les relever et garantir tant activement que passivement des 
» condamnations prononcées contreux en faveur du cit. M ogn at, par le jugement du 2 
» flo ré a l, tant en principal intérêts que irais généralement quelconques , le condamne 
» en outre aux depens de la demande en garantie , compris le coût du jugem ent qui 
» est déclaré exécutoire nonobstant opposition et appel à forme de l’art. i 5 . du tit. 17. de

» l’ordonnance de 1667. _
Le cit.C liarcot a interjette appel des jugemens des 21 ventôse et 23 prairial an 8: 

«1 ses périls et risques je me suis rendu appellant de la condamnation prononcée contre 
moi au profit du cit. M ognat : celui-ci m’a contraint au paiement des condamnations 
qu’il avait obtenue ; j’ai h mon tour fourni caution pour avoir l’exécution provisoire vis- 
à-vis le cit. Charcot , mais il n’a éprouvé d’autres contraintes qu’une saisie-arrêt. .

L o r s q u e  je me suis vu engage dans une instance d 'ap p el, j ’ai recouru au tribunal de 
c a s s a t i o n ,  et je lui ai observé que des circonstances qui tenaient aux événemens de la 
r é v o l u t i o n ,  m'empêcliait d’aller à L yo n  défendre mes intérêts, et je lu i ai demandé 
d ’a s s i g n e r  un autre tribunal : par jugem ent du 21 vendémiaire an 9, il a désigné celui 
de D ijon  : le cit. Charcot a formé opposition à c e  jugem ent : en rendant justice à ma 
c o n d u i t e  politique, il a conclu à ce que je fus déboulé de ma demande en règlement 
de ju g e s , et subsidiairement à ce que la cause fut renvoyée à un tribunal autre que 
celui de Dijon.

J e  n’avais point été renvoyé à un autre tribunal que celui de Lyon par m otif de 
récusation; je n’avais aucun m otif de préférence pour celui de D ijo n , où je suis sans 
la moindre relation : il me suffisait d’être pardevant un tribunal où je pus en toute liberté 
et sûreté défendre mes intérêts : j ’ai trouvé cet avantage devant celui de R iom  : je 
xxi'y présenté avec toute la confiance que je dois à sa justice et à son impartialité. J& 
vais discuter les m oyens d’appel que présente mon adversaire.

P a r a g r a p h e  I I I .

M O Y E N S .

Le cit. Charcot soutient deux propositions; la prem ière, que le jugement de Bourg 
est nul et i n c o m p é t e n t .  L a seconde, qu’il nexiste ni délégation ni indication, de paie
ment qui puisse le rendre responsable envers moi.

J ’aborde ces deux propositions.

S e c t i o n  p r e h i i e r e .

Sur l'incompétence.

Il me semble que j’ai une marche bien simple à suivre pour établir la  validité des 
jugemens {fûé\nion adversaire attaque, c’est de rapprocher sa critique de chaque m otif 

tics jugemens.
O n a yu que celui rendu sur la question de compétence, en renferme trois : dans

l e
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le prem ier, le tribunal dit: considérant qu’il est de règle constante c l invariable que Von
d iit exciper a  I.i m i NE l i t i s  des exceptions pércmploiics , Jaute de quoi on n ’est plus
admis à le faire.

Le cit. Cliarcot-Gorleat p ré te n d , page 26 de son m ém oire , que ce m oyen est er- 
ronné dans le fait et dans le droit ; dans le fait, parce qu’il a décliné la jurisdiction 
au bureau de paix : dans le d ro it, parce que les jurisdictions sont de droit p u b lic , qu’il 
ne dépend point des parties de se donner des juges, et qu’on peut en tout état de 
cause proposer les m oyens d’incompétence.
' Si je ne me trom pe, toutes ces propositions de mon adversaire sont autant de para
doxes : d’abord il prétend avoir décliné le tribunal de l'A in  par son com parant au 
bureau de p a ix , mais il ne pouvait alors décliner un tribunal qui n’était pas saisi : 
la conciliation est un acte préparatoire et antécédent à toute instance : comment donc 
nion adversaire peut-il sérieusement prétendre , que dans ce qui a été fait au bu
reau de paix avant toute contestation, il a valablem ent décliné un tribunal qui n’était 
pas encore saisi: une proposition aussi erronnée ne mérite pas une plus longue ré
futation.

M on adversaire pose en principe, que les jurisdictions sont de droit public et qu’il 
ne depend pas des parties de se donner des juges : je lui accorde le premier membre 
, e ]cettc Proposition, je lui nie le second ; car il est bien libre aux parties de s’en référée 
a es arbitres qui sont de véritables juges. M ais pourquoi s’occuper de ces questions, 
ai-je donc cite mon adversaire pardevant un tribunal que la lo i ne reconnaît p a s ?  
3 i je  porté mon action pardevant un tribunal incompétent en raison de ses pouvoirs ? 
non sans d ou te , le demandeur principal m’a traduit pardevant le juge de mou 

oinicile , j’ai pensé avoir une garantie , et j ’ai appelé mon garant pardevant l,e m êm e 
ribunal ; et Ion prétend que dans une marche aussi simple tracée par la saine raison» 

indiquée par 1 ordonnance civile , j’ai boulversé les jurisdictions,'j’ai lait choix des juges, 
enfin, j ’ai tellement troublé l’ordre public, que H aTne pouvait couvrir l’incom pétence 
du tribunal de l’A in . J e  l’a vo u e , j ’ai peine à concevoir que l ’intérêt personnel fasse 
bazarder autant de paradoxes.

D ans le second il est dit : considérant qu ’«7 résulte des jugemens des 21 ventôse der
nier et i 3 prairial courant que le cit. Charcot-Corléat s’est écarté de cette règle, et 
qu ainsi il reclame trop tard contra la compétence du. tribunal, qu’il a implicitement re
connue par l oraanê  de ses Sondes de pouvoir et déj'enseurs officieux , et qu’il y  a fin de 
fion-i cccvoir à LiH? opposer.

Ici job seive  que dans 1 énonciation des jugemens qui autorisent la fin de non-recevoir»
e tri juna e B ourg pouvait en ajouter deux et porter ainsi à quatre le nombre
es jugemens qui établissent que mon adversaire a volontairem ent procédé parde

van t lui. 1

D  abord il existe le jugem ent du 25 pluviôse , qui unit la demande en garantie à la 

la 113,1 ,e. Prin<̂ *Pa ĉ ’ celui du 21 ventôse qui ordonne que le cit. Charcot rapportera 
^procédure laite à Lyon ; celui du 11 germ inal qui renvoi la cause au 2 flo ré a l, enfin 

U Pra'r‘al qui ordonne de plus fort le rapport de la procédure laite i  L yo n , 
hunal** .3“ '^ rsa‘re a donc paru librement et volontairement à quatre audiences du tri
tons 1 *■ ° U1  ̂ Sar*s y  proposer en aucune manière l ’incompétence» il *1 consenti à 
décisi°S 11j ler 0̂cu,o‘les que l’instruction du procès exigeait; et au nioment de la 
J’ÿjç 0n . C Causc d’après cette instruction, qu’il a proposé et voulu faire admettre 

petence. M ais je le demande t le tribunal de B ourg n’a-t-il pas eu raison de l y
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déclarer non-recevable pour avoir réclamé trop tard , et pour avoir reconnu sa compé
tence par l’organe de ses fondés de pouvoir et défenseurs officieux.

J e  relis le  mémoire de mon adversaire , et je ne trouve pas qu’il ait combattu autre
m ent toutes ces fins de non-recevoïr qu’en disant que la loi du 3  brumaire an a dé
fendait d’attaquer les jugemens de simple instruction •• je ne contesterai pas au cit. 
Charcot-Corlcat que la loi du 3 brum aire a re n v o y é , après le jugem ent définitif, 
l ’appellation des jugemens interlocutoires et de pure instruction , parce qu’elle n’a pas 
voulu que le fond des contestations fut arrêté par des appellations incidentes : mais la 
loi n’a jam ais dit ni pu dire , qu’il ne résulterait aucune fin de non-recevoir contre le 
m oyen d’incompétence de la comparution volontaire pardevant le tribunal saisi de la 
contestation, du consentement donné a 1 union de la demande en garantie, à la demande 
p rincipale, et d’autres consentemens reitérés à des jugem ens interlocutoires.

J ’observerai encore sur c e t t e  objection, qu’il est de principe que tout déclinatoire pré
sente une question définitive qui doit être agitée et décidée avant toute contestation 
sur le fond : enfin que l’on n’a pour se pourvoir par appel contre un jugem ent qui 
rejette un déclinatoirc, que les délais ordinaires, d’où je conclus que la toi du 3  bru
maire ne peut trouver -ici son application : cette conséquence est encore fondée sur 
la jurisprudence du tribunal de cassation qui rejette constamment tout appel de juge, 
ment de com pétence qui n’est pas interjette dans les 3 mois.

Enfin comment mon adversaire peut-il insister à méconnaître la compétence d’un 
tribunal pardevant lequel il a plaidé volontairement, et<\ l’autorité duquel il n’a pas hésité 
de Se soum ettre; la bonne foi ne lui perm et pas de dénier ces adhésions-et consente
mens : d’ailleurs la preuve en est écrite au procès : les lins de non-recevoir qui en ré
sultent se trouvent donc évidentes. .

P ou r être admis à critiquer de semblables fins de non-recevoir , il faudrait pouvoir 
révoquer des consentemens donnés en justice , ce qui est également impossible : jo 
crois donc que le second m otif du jju^ement n’a pas été combattu plus victorieusement 
que le premier.

J e  transcris le troisième m otif: considérant d ’autre part qu’il est prescrit par l'art. 8 
du titra 8 de l ’ordonnancc de 1667 , que la demande en garantie doit être portée devant 
le tribunal saisi de la demande principale , lors même que la garantie serait décidée n’être 
d u e, quand d'ailleurs la demande en garantie dont s’agit est évidemment relative à la de
mande principale , d ’oh il suit que l ’incompétence alléguée n'est pas Jojidée.

M on adversaire ne s’élève pas contre celle disposition de la loi iiWfl^uée par le tri
bunal de B ourg 3 mais il s'attache h une exception qu’elle renferme et qui porte : que 
s’il paraît par écrit ou par l’évidence du fa it , que la demande originaire n’ait été formée 
que pour traduire le garant hors de sa jurid iction  , les juges doivent renvoyer le garant 
pardevant les juges qui en doivent connaître.

L e  cit. Charcot-Corléat a dit , qu’il est évident , que je ne me suis fait traduire à 
Bourg que pour l’y  appcller. Ici mon adversaire parle contre sa conscience ; il sait bien 
que je 11’ai pas é t é  provoquer une assignation en paiement de mes billets de la part du 
cit. M ognat : je voulais tellement la p réven ir, que dans le principe j’avais donné, cl le 
cit (¿Lrcot avait accepté le mandat de me libérer ; je voulais tellement la p ré v e n ir , 
que le cit. Charcot m’ayant annoncé que ma commission ou 111011 mandat n’était pas 
bien rem p li, je lui proposai de; retirer pour notre compte respectif les fonds destinés 
à ma libération par lui remis au cil. V e rd u n , ce qu’il accepta ; que m’ayant ensuite



ollert en remboursement les inscriptions provenans de l’office de mon b eau -p ère, nous 
recourûmes h des arbitres, qui déclarèrent que ce mode de paiement n’était pas propo- 
sable : enfin , je n’ai cessé d’écrire au cit. Cliarcot-Corléat que je serai indubitablement 
poursuivi de la pari du cit. M ognat , qu’il fallait en conséquence qu’il s’expliqua s’il 
entendait où non m’avoir libéré 5 que dans le prem ier cas , il devait m’apporter la procé
dure ; que dans le second , il devait égalem ent me la communiquer pour me mettre en 
élat de connaître comment il avait rem pli mon m an dat, et que son refus ou son silence 
me forcerait ù l’appeller en garantie.

T elle  est la m arche que j'a i su ivie , et voilà  ce que Ion veut représenter comme un 
concert entre le cit. M ognat et moi , pour traduire le cit. Charcot hors de sa jurisdiction : 
l ’évidence du fait prouve le contraire. ; *

t e  cit. M ognat n’a pu me traduire ailleurs que pardevant le tribunal de B ourg , ét 
je dis avec l’ordonnancé civile que la g a rantie a dû être portée devant ce tribunal , et 
que le cit. Charcot assigné en garantie simple a été tenu d’y  procéder encore qu'il déniât 
être garant. >

C e st après avoir reconnu ce principe , après avoir procédé volontairem ent pardevant 
le tribunal de B ourg , après avoir acquiescé à quatre jugem ens, que le cit. Charcot rêve 
qu il y  a une incompétence , qu’elle est de droit public et que rien ne peut la  couvrir 
toutes ces propositions étant égalem ent erronées , les prem iers juges se sont trouvés 
dans la nécessité de les écarter : et en proscrivant un tardif déclinatoire , ils ont bien 
jugé. . '  1 • ^

M a is , dit encore le cit. C h a rc o t, je ne suis qu’un syndic de créanciers-unis , c’est en 
cette qualité que j’ai paye le cit. G authier et que j’ai remis des mandats au cit. Verdun ; 
comment se peut-il faire que l’on procède avec moi ailleurs que pardevant les juges de 
la direction , et que l’on m’appelle au tribunal de B o u rg  ? '

Cette objection n’est point aussi sérieuse qu’elle le paraît h mon adversaire , car poiir 
la détruire , il me sullit de rappellcr qu’il n’existe plus.de direction : 1a fam ille Charcot 
l ’a éteinte en payant.Jes créanciers antérieurs et privilégiés à elle : en ce qui me con
cern e , le cit. Charcot-Corléat est entré en paiement pour les droits dottaux de Benoitc 
H odieu A p rès m’avoir ollert le restant de ces droits dottaux , il a accepté une indi
cation de, paiem ent, dont il importe de juger les conséquences.

 ̂ R ien h est plus étranger a la direction des créanciers que la discussion qui s’est élevée 
a cet égard entre nous , et je lui défie d’établir que l’arbitre nommé par cette direction 
ait jamais eu caractère suffisant pour prononcer sur cette contestation : mon adversaire 
a îeconnu , jusquau 22 p ra iria l, quelle  setait engagée régulièrem ent pardevant le tri- 

unal de J3ouig : il ne peut pas iaire revivre une direction qui n’existe plus , pour y  
aile juger une question absolument étrangère ; d’ailleurs ce n’est point com me syndic 
es ciéanciers-unis que le cit. Charcot-Corléat a accepté le mandat de me libérer envers 

le, cit. M o g n a t, il a agit comme mandataire , il a agit comme administrateur des biens 
de Claude Charcot son paren t; il s’est chargé personnellement de mon m andat, de ma 
iberation et de celle de ses neveux.

Il a donc tort de supposer que tout ce qu’il a fait par suite de «os relations tient 
uniquement a sa qualité 'de syndic des créancîers-unis du cit. p en ervo  ; il n y a  rien 

c semblable dans sa conduite : lorsqu’il payait dçs créanciers privilégiés ou hypothé
caires , ce n’était point comme syn d ic; il agissait en son r»'0Ple  nom , c’était à la d é- 
c large c son lïerc  ou de scs neveux qu’ilp ay a it le pr** c'e ĉul acquisition, C cst  donc
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un vain  subterfuge que de s'attacher à cette qualité de syndic dans laquelle le citoyen 
Charcot-Corléat n’a point été traduit en justice ; en la rejeltant pour considérer le dé- 
clinatoire dans l’état de la cause où il fut proposé , il me semble que l’on ne peut ré
voquer en doute que mon adversaire y  était tout à-la-fois non-rcceyable et mal fondé.

S e c t i o n  I I .

Sur les moyens au Jond.

Il est tems d’abandonner les objections de mon adversaire sur la form e, pour appré
cier les m oyens qu’il a proposé en cause deippel coutie la garantie accordcc par le tri
bunal de Bourg. Suivant la m arche que j’ai adoptée , je reprends les motifs du jugement

attaqué. _
L e premier c o n s i d é r a n t  du jugem ent porte « qu’il résulte des lettres lues ;i l’audience , 

» qu’il y  a eû de la x ârt du cit. Gauthier et de son épouse indication de paiement 
» faite au cit. C h a rco t-C o rléat, pour acquitter les sommes qu’ils pouvaient devoir au 
» cit. M o g n a t ,  e t  que le cit. Charcot a promis de rem plir cette indication. »

M on adversaire fait , page 28 de son mémoire , une dissertation sur la nature et les 
effets de la délégation et sur ceux de la  simple indication de paiement : je  ne m’occu
perai pas de la délégation , puisque les premiers juges n’ont basé leur jugement que 
sur une indication de paiement.

J e  m’étonne que mon adversaire, qui est forcé de reconnaître qu’il existe indication 
de p a i e m e n t  lorsqu’un créancier charge ou donne commission h son débiteur de payer 
entre les mains d’un tiers , prétende que l'on ne trouve dans notre espèce particulière 
3ucune trace de délégation ni d’indication de paiement entre les mains d’un tiers.

N ’ai-je donc pas écrit à mon adversaire la lettre du 4 prairial an 4 , dans laquelle je 
lui mandai de m’annoncer de suite s ’il élait dans i’intenfirn de se libérer envers m ajenim e , 
parce que si cela ne lui convenait pas , j'enverrai la totalité des fonds , tandis que j e  
me bornerai dans le cas contraire à lui fa ire  passer le supplément.

Cette lettre n’était pas la première que j'avais écrite au cit. C harcot-C orléat, car en 
la rapprochant de celle qu’il m’a écrite sous la  date du 8 flo réa l, et qui se trouve imprimée 
page 16 du recueil à la suite de son mémoire , je rem arque que cette réponse com
mence ainsi : Jai reçu avec la lettre que vous m'avez fa it l ’honneur de m ’écrire le 9 
germ inal, la note détaillée de ce qui ious est dû, etc. J ’ai lieu de présum er que si mon 
adversaire ne représente pas cette lettre du g germ inal, il a  des motifs pour s’en abstenir; 
elle c o n t r a r i e r a i t  sans doute son systèm e : quoiqu’il en so it, j ’appelle l’attention sur ce 
passa"e de sa lettre du 8 floréal : « Vous pouvez cependant compter sur les sommes qui
* v o us s o n t  dues pour la fin de m ai, pour servira acquitter ce que vous restez devoir 
» au citoyen M ognat-l'EcIuse, qui se trouve dans sa terre: J e  l u i  ai écrit, i l  y  a une 
J> q u i n z a i n e  de jours , de vous donner l’échéance de vos billets ou a  m o i . »

- E „  n lnprochant les prem ières lettres de la correspondance im prim ée, n’e s t - i l  pas 
é v id e n t, que j’ai voulu em ployer pour 111a libération envers le cit. M o g n a t, la' somme 

ui nie restait à toucher des droits dotlaux de Benoîte llodieu ? N ’est-il pas évident que 
i ai demandé au c i t .  Charcot-Corléat s’il consentait à ce que je lui donnasse cette destina
tion et qu’il m’a répondu d’une manière aflirm ative? n’esl-il pas évident que cette des
tination n e  restait point dans les bornes d’un simple p ro je t, qu’elle avait la même force 
et la même essence qu’une indication de paiement, acceptée par le débiteur; car le
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eil. Charcot-Corléat annonçait avoir déjà écrit au cit. M o g n a t, pour avoir Véchéance 
de mes billets.

J e  suppose que le cit. M ognat eut accepté son rem boursem ent, et que par la suite il 
eut été reconnu que je ne lni devais pas la somme p a y é e , je  demande si j ’aurais pu  
dans ce cas réclam er ma créance envers le cit. Charcot : ne m’aurait-il pas d i t , j'ai 
payé entre les maias du cit. M ogn at, ensuite de 1 indication de paiement contenue dans 
vos lettres ; je suis bien libéré. E h  ! q u o i, ce sera parce que le cit. M ognat n’aura pas 
voulu  recevoir , et qu’il aura fallu en venir v is-à-vis lui à des offres réelles, que mou 
adversaire ne trouvera plus dans notre correspondance des traces d’une simple indi
cation de paiement! cela ne peut pas être.

J e  reviens à la correspondance. J e  trouve encore dans la lettre du 4 jm jiria l, qu’en 
prévenant le cit. Charcot-Corléat que j e  me bornerai à lui fa ire  passer te- supplément 
de fonds nécessaire à ma libération , j ’espérais qu’il voudrait bien remettre ci un homme 
d'affaires les fonds que j e  LUI  E N V E R R A I  pour qu'il fu t  en état de Réaliser les offres.

Ic i se trouve le germ e d’un autre m andat, car mon adversaire voudra bien m’accorder 
que 1 indication de paiement en est un véritable.

D eux jours a p rè s, c’est-à-dire le 6 prairial, j’écrivis au cit. C h arcot: « J e  vous ai 
» annoncé que mon intention était d’em ployer le reliquat de notre compte à me libérée
» envers le cit. M o g n a t .....................S ’il s'était glissé quelqu’e rre u r , je la rép arerai;
* jusques là je ne vois pas d'inconvénient à le laisser tel qu’il est. »

» J e  dois au cit. M ognat 30,900 francs, sur lesquelles je distrais s 5 pour 100, en
s conformité de la l o i ...............ce qui réduirait ma dette à 23,175 francs, déduisant les
“ 15,262 fr. dont j e  vous crois débiteur, il me resterait 7913 fr. a  v o u s  ENVOYER : je 
» trouve plus expédient de vous envoyer un mandat de 10,000 f r . , parce que vous me 
» ferez raison de la différence. »

N ’cst-il pas encore év id en t, que dans ces comptes respectif», je fais entrer la créance 
de ma femme , du chef de sa mère , dans ma libération projEttée vis-à-vis le cit. M ognat, 
et que je lui donne cette destination du consentement du cit. Charcot? N ’est-il pas 
évident que c’est lu i que j’emploie directement pour consommer cette libération , soit 
par les fonds qu’il a déjà entre les m ain s, soit par le supplément que je lui fais passer.

L en voi dun mandat de 10,000 francs annoncé par la lettre du 5 prairial ne put 
avoir lieu que le 8 : en le transmettant au cit. C h arcot, je lui mandai : Je prends encore 
la liberté, de vous adresser une procuration pour retirer mes billets , ou faire des offres
dans le cas ou le cit. Mognat ne voudrait pas les rem ettre ................si l ’on en rient à des
offres réelles vous remettrez ma procuration à un homme d'affaires qui aura votre cçnfiance.

Il est encore prouve par cette lettre du 8 p rairia l, que c’est au cit. Charcot que j’ai fait 
passer ma procuration pour retirer mes billets ou faire faire des offres : si le cit. M ognat 
eut accepté son paiem ent, le cit. Charcot eut agi par lui-m ême et tout était terminé : lo 
refus de mon créancier mettait mon m andataire, le cit. C liacot, dans le cas de faire 
faire des offres, et pour cela je lui indiquai de remettre ma procuration & un homme 
dallaires qui cui sa confiance : je ne détruisais pas lo mandat dans ce second c a s , 
puisque je m’occupai de son exécution, et que j’en traçai la première marche.

P ar sa lettre du 17 prairial an 4 , le cit. Charcot m’accuse r icCIlt‘on ^C5 io >ooo f r . , 
piomesses de mandat et de ma procuration ; il m’annonce avoir écrit de nouveau au 
cit. M o g n a t-, il termine par-m e dire que s ’il ne reçoit pas réponse, il remettra ma procu
ration à un difcnsçur officieux pour fa ire  retirer mes hill?/s en lui en payant le montant r e t



Qtr’xi, m e  l e s  f e r a  p a s s e r  e n Su i ï e ; i l n e  r e g a r d a i t  d o n c p n s  son m a n d a t  c o m m e  t e r m i n é  ,  

p a r  l a  s e u l e  r e m i s e  q u ’i l  f e r a i t  à  u n  d é f e n s e u r  o i l i c i e u x  : i l  r e s t a i t  à retirer mes billets et 
à me les ./aire passer.

P ar sa lettre du 27 p r a ir ia l, le cit. Charcot m écrit avoir remis , il y  a huit jo u r s , au 
cit. Verdun 27,000 jfr. mandats pour présenter au cit. Mognat ; qu on lui a fa it signifier le 
montant des billets ; que s'il ne répond pas on Jèra consigner. Ic i Se présente la même 
réflexion que sur !a précédente lettre ; le cit. Charcot ne pense pas que tout est terminé 
p ar la remise à V erd u n ; il continue la correspondance sur l ’exécution du m andat, et 
il f in i t  par annoncer que l’on fera c o n s i g n e r .  Il reconnaissait donc bien que les indications 
de paiement et le mandat acceptés 11e pouvaient être remplis et achevés que par le conscing
qu’il annonoèfctit. _

J e  recommande par deux lettres subséquentes de l’activité et de la  régularité dans 
le  conseing : le cit. C h a r c o t  me répond, le i l  m essidor, que le cit. Mognat, est assigné 
pour comparaître le 12 , que s'il paraît, on le paiera tout de suite ; que s ’il refuse, ou 
ne s e  p r é s e n t e  pas devant le tribunal, on le fera condamner par drjaut, et, tout de suite 
co n sig n er : e n c o r e  mêmes réflexions que sur les précédentes lettres de mon adversaire.

D ans une lettre du 27 messidor , le cit Charcot me mande que l ’on a obtenu le 22 
2me sentence qui autorise le conseing dix jours après , la signification, et comme il y a ap
parence qu’il ne se présentera pas , l’on fera consigner le 8 ou le g thermidor.

I.e contenujdans les lettres de mon adversaire, ne permet donc pas de révoquer en doute 
qu’il s’o c c u p a i t  des mandats o u  com m issions, qu'il avait accepté de m o i, et que pour 
les r e m p l i r ,  il se servait du ministère du cit. V e rd u n , son homme de confiance ; il ne 
perm et pas de douter qu’il avait été obtenu jugem ent le 2a m essidor, qui autorisait le 
conseing dix jours après.

M on adversaire d i t , page 14 de son mémoire , que le jugem ent qui autorise le con
scing n’est que du 25 m essidir : c’est un fait que je n’ai pù vérifier, puisque la procé
dure ne m a jam ais été communiquée : il ajoute , page i 5 , que le cit. Verdun a voulu con
signer le onze , et que le receveur des consignations s’y  étoit refusé , attendu la pu
blication de la loi du 29 messidor.

J e  répète que je ne puis faire aucune observation sur la procédure de l’homme de 
confian ce de mon adversaire , puisque je ne l’ai jamais vue : mais si j’adopte ce qu’il 
111’en d it , il faut croire qu’il n’y  a pas eu de conseing, et sans examiner encore à qui 
Li faute en était imputable , la conséquence se ra it, que je 110 suis pas libéré envers le

citoyen M ognat.  ̂ . . . .  , .
Ic i  sc présentait la question de savoir si le citoyen Charcot étaitdiberé à mon égard 

nar la seule remise qu’il avoit faite à un huissier ou défenseur officieux , des fonds 
nécessaires pour les offres; je  ne la i jamais pu croire, car mon débiteur ne pouvait 
Être libéré que sur ma quittance 011 sur celle d’une personne qui ,aurait été fondée 
de ma procuration pour toucher: qu'était d ’ailleurs le citoyen Charcot - Corléat dans 
toute cette négociation'? 11 était mon mandataire sous deux rapports : d’abord comme 
ayant accepté une indication de paiem ent, jusqu’à concurrence de 16262 fr. ; en second 
lieu comme porteur de ma procuration, et d’un supplément dc'lbnds, pour retirer mes 
billets ou faire faire des ollies : sous ces deux rapports , il me devait compte de l’exécution 
îles mandats , et s’ils étaient mal remplis , pourquoi les événemens me conecrneraienU- 
ils uniquement ? n’est-il pas au contraire dams la justice , comme dans la «aiuc raison, de 

' Jes luiie supporter à mon adversaire, du .moins,, pour ce qui concerne la partie des 
, fonds , qu’il devait em ployer de son consçalçmcnt à ma libération ; je m’étonne que
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ne l’ayant opéré ni par le paiement entre les mains du citoyen M o g n a t, ni par des 
oHres va lab les, il se croit aujourd’hui quitte envers moi.

J ’ai d£jà d i t , que le citoyen Charcot ne l’avait pas toujours p en sé , et j ’ai rappelé 
nos lettres des 14 thermidor et 17 fructidor an 4 : dans l’une , je  lui dis , que j ’espérais 
me libérer avec d ’anciens capitaux , qu’il avait voulu m 'aider, en employant un transport,  
qui ri avait pas réussi par la faute de celui qu’il axait chargé et en suivre t  exécution^ Que 

j ’espère qu'il se décidera , ainsi que moi , à retirer la partie des Jbnds qu il a jburhi.
P ar l'autre ,  il me répond qu’il envoie m a  lettre à son  cousin  à  L y o n  , p ou r fa ire  c e  

q u i sera n é c e s sa ir e , p ou r retirer du citoyen V erd u n  les p rom esses de m a nd ats  : voilà donc 
encore une fois ma proposition a c c e p t é e  , et toutes diihcultes applanies : pourquoi repa
raissent-elles ? C ’est qu’après tous ces aveux , toutes ces reconno.ssanccs , le citoyen 
Charcot veut n’avoir jam ais accepté d’indication de p aiem en t, e t avoir pu sc 1 ercr 
envers moi , sans m’acquitter envers le citoyen M ognat , sans avoir paye entre ses 
mains , et m êm e sans avoir fait le conseing annonce.  ̂ ^

L e tribunal de prem ière instance , a v u  dans notre correspondance^, q u il existait une 
véritable indication de paiement ; il a pensé que mon ad vcrsa iie , 1 ayant accepte for 
m ellem ent, devait la rem plir. J e  crois que la  correspondance que mon adversaire a 
lait im prim er, démontre la vérité de celte proposition.

J  observe , au surplus , que dans le recueil de lettres que mon adversaire a fait 
im prim er, il s’en trouve encore sept de m o i ,  p o s t é r i e u r e s  au 14 thermidor an^4 ,  j ignore 
à quel dessein il les p u b lie , puisqu’elles concourent toutes à prouver que j ai épuisé 
les voies de persuasion et de conciliation, avant d’exercer une g ara n tie , et que les 
arrangemens pris par mon adversaire, avant la cession de biens laite par Cé/ar D e n ervo , 
m ’exposent à perdre la constitution de dix m ille liv re s , faite par mon beau-p ère à 
nia iemnie.

J e  demande si le  citoyen Charcot peut tirer , de tous ces faits , des inductions qui 
me soient défavorables , et atténuer les conséquences que le tribunal de B ou rg  a tiré 
de notre correspondance.

Peut-etre dois-je me reprocher les détails dans lesquels je viens d’entrer , car il 
m aurait suffi de dire à mon adversaire, la preuve de l’indication de paiement! résulte 
de deux faits bien simples : l ’un que j’étais votre créancier de sommes que je destinais 
a me libérer envers le cit. M ognat. L a u tre  que vous avez consenti à cette destination, soit 
en m écrivant que vous Vacceptiez, soit en mandant au cit. M ognat que vous aviez les 
fonds pour le payer: voilüi ce qui constitue l’indication: il ne fallait que le c o n s e n t e m e n t  

du cit. M ognat pour consommer la délégation : son refus l’a laissé dans les termes de
1 indication. Vous dites que vous avez inutilement fait agir pour surmonter ce refus: 
s il en est ainsi , les premiers juges que vous n’avez pas édifié sur ce que vous aviez 
fa i t , ont diï prendre en considération une imlicatiôn de p a iem en t, qui est si complet- 
tement démontrée.

L e  second motil du jugem ent est ainsi con çu:

» Considérant que le consentement donné par le cit. Charcot-Corléo1 l°rs du juge
» ment du 2.1 ventôse dernier, de communiquer les procédures par lui /aites pour libérer 
» les mariés G a u t h i e r  et Dcncrvo envers le cit. M o g n a t, est unc nouvelle pieuve de 
» cette indication et <lo son acceptation.

M on adversaire attaqua ce m oyeu pages j 8 çt 3 1 ĉ c ®oja ^ P aSc 1 8 ,  que
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son défenseur n’avait aucune mission pour donner ce consentement ; que sa procura
tion se bornait à décliner le tribunal de B ourg ; qu’il ne pouvait satisfaire à la com
munication ord onnée, puisque les pieces étaient entre les mains du cit. Verdun, por
teur d e là  procuration du cit. G authier, qui avait correspondu avec lu i, et fait toute 
la procédure en son nom.

I l place fort adroitement, dans la même page , un désaveu du consentement donné 
par & n  défenseur Bonet ,  à la communication de la procédure., qu’il avait fait faire à 
X.yon, pour me libérer envers M ognat , car il le met avant la piaidoiric de la la  cause, 
et le jugem ent rendu à l ’audience du prairial an 8.

Enfin, à la page 3 1  m o n  adversaire d it, que le prétendu consentement de commu
niquer ’les procédures ne pouvait aucunem ent engager celui qui n’avait fait qu’un 
office d’a m i, qui n’avait aucun intérêt a la chose.

I l  faut d’abord rectifier les faits : mon adversaire annonce , comme un fait p o sitif, 
que sa procuration au cit. Bonet ne contenait d ’autre pouvoir que de décliner le tribunal

de Bourg. ^
S u r ce fa it , je  présente deux observations: la prem ière, que cette procuration ne m a  

point été c o m m u n i q u é e  , et qu’étant sous seing-privé , elle a pu recevoir toutes les 
m o d i f i c a t i o n s  que l'on aura imaginé pour le  besoin de la cause : i l  m’etonnerait bien 
que l’on put m’opposer d’actes semblables.

M a seconde observation est encore plus importante : on en jugera bientôt. I l  est 
positif que le commissaire du gouvernem ent qui porta la parole à l’audience du 23 
prairial an 8, sur le déclinatoire, s’était fait remettre les pièces des parties : ce fut ce 
commissaire qui ayant vu  la procuration donnée au défenseur Bonct dans les pièces 
d e m o n  adversaire, argumenta de ce qu’elle l’autorisait à défendre sur la garantie: il 
est donc plus qu’étrange de lire maintenant dans le mémoire de mon adversaire, que 
cette procuration ne renfermait d’autre pouvoir, que celui de décliner. J e  le dis nette
ment , si la procuration se trouve actuellement dans les termes indiqués par mon ad
versaire , elle aura été changée. J'en ai pour preuve le langage du commissaire ; j ’en 
ai encore pour preuve la conduite des défenseurs Bonct et P a r r a t , qui ne se seraient 
point écartés des termes d’une procuration si limitée.

J e  suis donc fondé à conclure de ces deux observations , que mon adversaire s’est 
écarté de la v é r ité , lorsqu’il a anoncé que sa procuration au défenseur Bonct était 
lim itée à la proposition du déclinatoire : le contraire doit être tenu pour constant.

Pesons maintenant cette autre allegation qu il a désavoué, avant le jugement définitif, 
la consentement donné par son défenseur Bonet a la communication de la procédure : 
je dis en co re , qu’elle est lout-à-fait inexacte, et pour le prouver il me suffit de rap
pelle!' que j’ai établi, en rendant compte de la procédure, que non-seulement ce con
sentement existait dans toute sou intégrité lors du jugement définitif, mais encore qu’il 
avait été corroboré par le jugem ent du i 3  prairial, qui ordonna de plus fort la com
munication de cette procédure, sans aucune contradiction de la part du cit. Varrat, nou
veau défenseur de mon adversaire : ici s applique évidemment cette maxime de droit 
consentire et non contradicerc paria sunt si sciens pontradicendo potuit impedire et non 
contradixit, ainsi le nouveau défenseur du cit. Charcot ne s’étant point élevé contre 
l a  c o m m u n i c a t i o n  itérativement ordonnée , a , par son silence , acquiescé au consente
ment donné par le défenseur B on n et, et rendu tout désaveu inadmissible.



O n conçoit cl ailleurs que s il eut existé un désaveu dans les formes voulues par 
les lo is , le tribunal de B ourg n aurait pas manqué de s’en occu p er, et mon adversaire 
ne négligeiait pas de se plainchc, s il la v a it  rejeté. Son silence à cet égard est don: une 
nouvelle preuve de la non-existence de ce désaveu, avant le jugem ent du 23 prairial ; 
mais pourquoi rechercher de ces preuves négatives , lorsqu’il me sufiit de mettre mon 
adversaire au défi de rapporter preuve du désaveu qu'il a llè g u e , et qu’il représente 
comme antérieur au jugement définitif.

Il est vrai que dans son acte d ’appel du 7 fructidor an 8 , mon adversaire a déclaré 
qu’il était appellant des jugemens des 21 ventôse et 23 prairial, et qu'il désavouait 
davoir donné aucun pouvoir au cit. Bonnet de consentir au jugement dudit jour 21 ven
tôse. •

J e  conclus précisément de cet acte que le prétendu désaveu n’existait point h l ’é
poque du jugement définitif, puisqu’il se trouvait dans un acte postérieur de 14 jours. 
Il était donc bien permis au tribunal de B ourg d’avoir égard à un consentement qui 
existait dans toute son intégrité, qui n’était pas révoqué et qui ne paraissait pas mêina 
susceptible de l ’être. P our faire tomber la critique du second m otif donné à la con
damnation du cit. C liarcot, je pourrais me borner à ce rapprochem ent de dates ; mais 
jn a i  plus loin avec mon adversaire : je lui dirai qu’il est de principe que le désaveu 
ne pioduit cfTet qu’autant qu’il est suivi d’instruction et de jugement qui rcjète la 
piece désavouée ou le consentement donné. O r mon adversaire ne produit rien de 
semblable ; il trouve plus commode de d ire, j e  désavoue , comme si ce mot émané de 
sa volonté^ pouvait suppléer à une décision judiciaire ; je  lui dirai qu’il aurait inutile
ment tenté de désavouer en prem ière instance son défenseur officieux B o n e t, puisqu’il 
existe encote un semblable consentement de la part de son nouveau défenseur P ar r a t , 
ors du jugem ent du i 3 prairial : enfin je lui dirai que s’il avait voulu sérieusement 

engager une instance de d ésaveu , il aurait indubitablement éch o u é, - parce qu'il était 
évident qu’en recevant de moi un mandat quelconque ; qu’en l’acceptant à titre d'amitié 
ou autrem ent, il me devait compte de ce m andat, et justifier de ce qu'il avait fu t  * 
le mandat, disent les auteurs du répertoire universel de jurisprudence, est au nombre 
des contrats de bienfaisance: quoique t  acceptation soit un pur bienfait du mandataire en
vers le m andant, il n'en résulte pas moins, aussitôt qu'elle a eu lieu , une obligation de 
la part du mandataire d’exécuter le mandat et de rendre compte , sous peine ¿être tenu 
des dommages, intérêts qui pourraient résulter de ïinexécution  : tome 2 , pages 232 et .3 3 . 
C e sentiment des auteurs nest d'ailleurs qu’une traduction de la loi qui s’exprime ainsi: 

' ! f U* au*em liberum est rnandaturn non sucipere ita suceptum consommait oppoiiet ni t 
ranunÿatum sit ; renonciarc itapotestul integnim ju s  madatori reservetur. V .  liv . 1 7 , tit. 1«, 
loi 22 , § 11.

.. consentement donné à la communication de la procédure que le cit. Charcot à 
^ait aue a L yo n  ,fpar 1 entremise du cit. V erd un, n’est donc pas susceptible d’un désaveu:
1 11 a pas ^  tranché en première instance; il ne peut être que vaguement énoncé 

cause d appel j dès-lors il faut admettre ce consentem ent, et reconnaître que le 
u n in a l de Bourg devait le prendre en considération, c o m m e  il l ’a fait.

avoil ¿carte ce désaveu, il me sera bien facile de repousse1' l’argument tiré 
«u’i i m°i°- Udversairc du prétendu refus du cit. Verdun, de rc»>‘;t,1'c cclte procédure 
dir’ii t «U n  Cn 111011 n° m ’ demanderai oi'i sont les prei»*'cs cC re*us •' ic lui

v luo 5 ü eut véritablement existé, il «aurait été que l’ciTct ci'*»“  coacert frauduleusement
G
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pratiqué entre lin patron et son client : je lui dirai enfin que l'évidence du fait et la 
saine raison doivent dans tous les cas l’emporter sur de simples subterfuges ou des actes 
collusoires. A  qui donc men adversaire persuaderait-il , qu'en relation habituelle avec 
le cit. V erd u n , celui-ci lui aurait refusé la remise d’une procéduie faite en mon nom , 
sur la demande du cit. C harcot, surtout après deux jugemens qui ordonnaient à mon 
adversaire de rapporter cette procédure.

I l reste la dernière observation de m on adversaire contre ce consentement ; il pré
tend qu’il ne pouvait dans aucun cas engager celui qui n'avait Jait qu'un office d am i, qui 
n avait aucun intérêt à la eliose , et qui n'a pas voulu se nuire à  lui-même.

J a v o u e  que j’ai toujours pensé que les aveux et consentemens donnés en justice 
étaient irrévocables, et qu’ils avaient la force de la chose jugée : je me suis confirmé 
dans cette opinion en r e c o u r a n t  aux lois et aux auteurs ; partout j’ai trouvé érigée en 
m axim e firrévocabilité des aveux donnés en justice : confessos in jure pro judicatis habere. 
Loi i*e. Cod. de confessis ne. J e  ne puis donc souscrire par complaisance pour le citoyen 
Charcot à une doctrine contraire.

J e  ne puis égalem ent admettre la proposition de mon adversaire, que la règle sur 
les effets des consentemens donnés en justice n’est point applicable à celui qui n’a fait 
qu'un oilice d’a m i, et qui n’a aucun intérêt à la chose. N ulle  part cette exception au 
droit commun ne se trouve écrite, et le tribunal de B ourg ne pouvait l’introduire en 
faveur du cit. Charcot.

M ais pourquoi mon adversaire affecte-t-il autant de présenter les mandat et com mi
sion acceptés , comme de simples offices d’ami : n’ai -  je donc pas établi précédem
ment que le mandat obligeait le mandataire d’exécuter et de rendre compte , 
quoique dans l’origine l’acceptation du mandat fut un bienfait du mandataire envers le 
m andant; ainsi j’ai toujours été bien fondé à dire à mon adversaire, qu’aux termes des 
lois il me devait compte du mandat qu’il avait accepté : le consentement donné à la com
munication des procédures faites pour ma libération ne blesse doue en rien les intérêts 
de mon adversaire, ni ne peut être attriuué à une erreur de d roit: il ne peut sous aucun 
rapport donner naissance à un désaveu. J e  suis donc fondé à conclure avec le tribunal 
de B ou rg  , que le cit. Charcot n’ayant pas satisfait à la communication de la procé
dure de libération qu ’il avait consenti de rap p orter, devait nécessairement être assimilé 
à lin mandataire qui n’avait rifen fait pour l'exécution de son m andat, à un débiteur 
qui a accepté une indication de paiem ent, et qui n’y  a pas satisfait. .

Enfin mon adversaire prétend qu’il n’avait aucun intérêt à la chose: ceci n’est point 
exact , la r  j’ai prouvé qu'il avait personnellement intérêt de se libérer jusqu’à concuoen ce 
de fr ., soit en payant au cit. M ogn at, soit en consignant j j'ai prouvé qu’il «Ivait
encore intérêt de remplir les engagemens de tous mandataires : il ne faut donc pas qu’il 
argum ente d’un défaut d intérêt qui serait inddlérent dans notre contestation. C ertes, 
si mon adversaire avait valablem ent payé au cit. M ogn at, ou consigné 15,262 francs, 
il ne regarderait point comme étrangère a lui cette preuve de libération , elle ne saurait 
donc lui être aussi indifférente qu’il le prétend. A u  reste je lui accorde bien qu’en 
acceptant le mandat de 111e libérer il n’a pas voulu se nuire; mais je soutiens que si par 
sa négligence et par 1 inexécution du mandat , il 11 a pasiJ/W« se nuire , il a encore moins 
pu me préjudiciel'. A insi tout ce qu’il a pu dire contre le second m otif du jugement définitif 

doit être écarté.
Le troisième motif porte « considérant que le cit. Charcot pc jnslifie pas avoir
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» satisfait à cette indication, ce qui fait que les m aries G authier et D enevvo srn t 
» obligés de payer une dette qu’ils étaient autorisés à regarder comme acquittée. » 

M on adversaire reproduit contre ce m otif l ’objection qu’il a fu ite , qu’il ne résultait 
point de noire correspondance une indication de paiement. P our éviter à répétition , 
je renvoie à ce qui a été dit l\ cet égard dans l’examen du prem ier m otif donné par 
le tribunal de Bourg h son jugement définitif : je ne ierai qu’ajouter , que de ma corres
pondance avec le cit. Gharcot , et de nos arrrangem ens pour ma lib ération , il résul
tait nécessairement un engagement quelconque : le but de. cet engagem ent était bien 
connu , c’était d’assurer ma libération en même tems que le cil. Charcot se libérerait envers 
moi ; le moyen était de payer entre les mains du cit. M ognat en retirant mes billets, 
ou de lui faire faire des offres valables. Le cit. Charcot a bien écrit pour retirer les 
billets , ma îs le silence du cit. M ognat a forcé de recourir a des oftres : elles ne sont pas 
représentées malgré deux jugemens qui en ordonne la communication : elles sont annon
cées par le cil. Charcot lui-m êm e, comme vicieuses et insuffisantes j on est donc force , 
d’après l’aveu même de mon adversaire , à rejetter l’idée d’une libération par des oflies 
valables ; et puisque la preuve de cette libération n’éxisle d’aucune manière , Rengagement 
pris par le cit. Charcot de me libérer n’est point rem pli, il doit donc m e  ^garantir 
envers le cit. Mognat. Cette conséquence est fondée sur la  disposition tres-piecisc 
de la loi 27. $. 1«. au D . L . 17 .Si guis alitai scripserit ut d.bitorcm smon liberet seque 
cam pecuniam c/uam is debuerit solutunim , mandati actione tenetur.

Il n’est pas besoin de commentaire pour établir que cette loi reçoit son application 
dans le cas particulier, et justifie le troisième m otif donné par le tribunal de B ourg à 
la condamnation prononcée contre mon adversaire.

Le quatrième m otif porte: « Considérant au surplus que le refus fait par le cit. Charcot 
» d'exécuter le jugement du 2,1 ventôse dernier, et que son silence à cette audience,
» annoncent assez que la garantie a été légitimement exercée. »

Je  m’attache à ce m otif, pour démontrer de plus en p lu s , que mon adversaire a 
trop légèrem ent bazardé , qu’il existait un désaveu au consentement donné à la com
munication de la procédure de libération. L e tribunal annonce combien il est frappé 
de linexécution des jugemens , qui ordonnaient cette communication ; le citoyen Charcot 
est représenté a lau d ian ce, il ne veut donner aucun motif de s o n  refus de rapporter 
la procédure; il garde le silen ce: fallait-il que le tribunal y  suppléât , e n  présupposant
1 existence d un désaveu qui n’était nullement annonce, e t  q u i  n ’ é t a i t  p a s  présumable ? 
on ne poussera pas jusque là l’exigence. Il faut donc admettre que dans l ’élat ot\ la 
cause s est présentée a laudiance du 23 prairial , le tribunal de B ou rg  a du accoidei 
la garantie , et comme cet état n’a pas changé , je me persuade que sa décision seia 
confirmée. J e  dis que cet état n’a pas changé. Le citoyen Charcot raisonne bien sur 
la procédure laite à L y o n , comme si elle était en son pouroir , mais il ne la montre 
point. N ’ai-je donc pas le droit de repousser toutes les inductions qu’il c» veut tirer, 
par le m otif, q l l e  dans les tribunaux , on 11e peut baser sa d é f e n s e  , que sur des actes 
produits, et non sur de simples allégations; et par cet autre m otif tiré ^   ̂ au

v- 17 , til. 1 r. , procurator instrumenta litis non redens mandati t<netur- 
A p res avoir ainsi prouvé que toys les motifs donnés par ,e tribunal de B ourg h 
s jugem ens, étaient conformes aux principes, il ne me i'eS ĉ tln a  iclutei quelques

0 jections que je trouve éparses dans le mémoire de *,l0a adversaire.
C 2
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L a plus spécieuse est celle qu’il fait résulter de la loi 5 . 2. D . commodati l'el 
contra , suivant laquelle, dit-il , le mandataire n’est tenu que du (loi personnel.

J ’observe d’abord , que cette principale objection, n’a d’autre base que la confusion 
que mon adversaire a laite du dépositaire et de l’em prunteur ï v e c  le mandataire ou 
le procui'eur : il applique au mandataire les dispositions du droit relatives aux déposi
taires, dispositions que l’on trouve au D . sous le titre commo iati et contra ; tan dis qu’il 
existe au liv. 1 7 ,  un titre entier sous la désignation mandali et contra, concernant les 
mandataires

Il y  a donc fausse application de la loi invoquée p ar mon adversaire, puisqu’elle 
n’a rapport qu’aux dépositaires , ainsi, l’objection qu’il en fait résumer est détruite.

J ’ai encore a répondre à mon adversaire , que je ne sais pas pourquoi il distingue 
deux sortes de m andataires, l’oificieux et l’inotïicieux, car tous les auteurs s'accordent 
à d ire , qu’il est de l’essence du mandat d’être g ra tu it, et que le mandataire est tenu 
de rendre compte , quoique, dans 1 origine , l ’acceptation du mandat ait été un acte 
de bienfaisance. _

J e  répulerai donc le citoyen C h arcot-C orléat, un mandataire officieux , qu’il n’en 
résulterait point pour lui une dispense de me rendre compte , et de me rapporter la 
procédure qu’il a fait faire pour ma libération.

Enfin j ’ai une réponse bien tranchante à faire à mon adversaire , il invoque une lo i 
relative aux dépositaires, pour établir q u ir ne serait tenu envers moi à des dommages 
in térêts, q u ’ a u t a n t  que j’aurai le dol ii lui reprocher; mais si le tribunal de B ourg 
ue m’a adjugé contre lui aucuns dommages intérêts , c’est bien inutilem ent qu’il s’ef
forcera de prouver qu’il ne 111’en doit point.

Jl Millit de reporter son attention sur le jugem ent du 2.3 prairial, pour se convaincre 
ou’il ne m’accorde aucuns dommages intérêts , et que le tribunal de B o u rg  n’a décidé 
autre cliose , si ce n’est que le citoyen Charcot ayant accepté une indication de paiem ent, 
iu sq u a  concurrence de 15262 francs, et ne justifiant pas avoir rempli cet engagement-, 
était tenu de me garantir jusques et à concurrence de cette somme : la condamnation 
prononcée à cet égard contre lui,ne renferme donc aucuns dommages inîérêts:ain»i,la citation 
faitte par mon adversaire , d’une loi relative aux dépositaires , ne peut lui être d'aucune 
utilité , puisqu’elle est. doublement étrangère à la question , où d’une p art, il s’agit des 
cngageniens d’un m andataire, et où de l’a u tre , le jugem ent attaqué n’adjuge aucuns 
dommages intérêts. _

I  1 seconde objection de mon adversaire , consiste a dire qu’il a rempli tout son 
m andat, en remettant au citoyen V e rd u n , de ses propres deniers, 16875 francs en 
Promesses de mandats territoriaux, pour lui servir à faire des offres réelles au citoyen 
M ocnat : il annonce , page ^  s«n m ém oire, que le citoyen Verdun lu i ayant passé

uittance de cette somme , tout est consommé à son égard.
 ̂ P ou r reluler cette seconde objection , j’observe d’abord que la prétendue quittance 

du 2i prairial un 4 ,  laquelle n’a point été produite, doit, si elle existe, être placée dans 
ces acles de complaisance très-fréquents entre le patron et son client.

J ’observe en second lieu , que le citoyen Verdun n’a jamais eu de procuration de 
nia urt pour toucher aucune som m e, ni en donner quittance. Je  n’ai correspondu 
" u ’avec Îe citoyen C h arcot, et c’est à lui que j ’ai envoyé ma procuration pour faire 
faire des oHrcs en mon nom par l’enlrcmise d’un défenseur de son choix.

Je  dis en troisième lieu, que , 1c cit. C h arcot, m çn jjia;udaiairc, n’a pu dénaturer
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par acte fait après coup et avec préméditation scs engagem ent envers m oi: quel* 
étaient ces engagemens? je le rép è te , ceux: de se libérer envers moi et de me libérer 
en même tems envers le cit. M o g n a t, en payant entre les mains de c e lu i-c i, ou en lui, 
faisant foire des offres valables : or il ne peut s'affranchir de ces engagemens par un 
acte concerté avec le cit. Verdun.

J ’in voqu erai, en quatrièm e lieu, cette règle de droit qu’un paiement , pour être valable 
doit être fait au créancier ou à quelqu’un ayant, pouvoir de l u i , et je dirai qu’il est 
démontré que le cit. Verdun n’a jamais eu de pouvoir de moi. J e  connais l'exception 
à celte règle sur la validité du paiement fait a un tiers lorsquil a tourné au profit 
du créan cier; mais mon adversaire ne peut l’in voquer, puisque cest lui-m êm e qui 
apprend que le paiement fait à Verdun n’a pas tourné à mon profit.

J e  lui d ira i, en cinquième lieu-, avec les loix déjà citées, que celui qui a accepté 
un mandat doit l’accomplir , et qu’il n’est point le maître d y  renoncer sans un 
juste motif.

Ma/idatum suscipere voluntcitis , susceptum perfteere necessitatis nisi justa sit causa 
renunc aadi : glosse sur la loi 22. j$. i l .  au D . liv. 17* tit. 1.

J e  Un reponds, en sixième lie u , que le m andataire nest pas seulement respon
sable de ce qu’il a mal fa it, mais encore du m auvais choix d’un procureur pour le 
mandant , et de toutes les négligeances que celui-ci aurai commises. A u  risque de trop 
Multiplier les^citalions , je vais encore transcrire la loi 21. D . lit>. 3 . fit. 5 . $. 3 .

M iiuli/u tuo negitia mea Lucius Ti/ius gessit : quod is non recte gessit tu mihi actiona 
negotiorum geniont/n teneris , non in hcc tantum lit actiones t:ias preestes , sed etiam 
quod imprudenter vlegeris , ut qnidquid dé ! rime ri! i négh'gentia cjus fec it tu mihi preestes. 
N 1 est-ce pas une dérision que de vouloir affranchir le mandataire de cette responsa
bilité à l’aide d’un acte qu’il aura concerté avec celui auquel il avait donné charge 
d’agir : cet acte étranger au mandant ne peut lui être opposé ; il conserve dans tous 
les cas , son action directe contre le mandataire.

D ’ailleurs , l’on sait qu’il est des fautes si graves, et des négligences telles , qu’elles 
doivent être assimilées au dol : or l'affectation de mon adversaire de cacher la pro
cédure qu’il a fait faire ; le retard , qu’il dit avoir été occasionné par l’erreur gros
sière d’une première citation faite au nom du fon d é de pouvoir ; la négligence qui 
aurait été apportée dans le conseing , puisqu’il y  avait un tems plus que suffissant 
entre le 21 ou le 25 messidor et le 11 thermidor an 4 ,  pour l’o p érer; la déclaration 
du receveur des consignations qu’il n ’existe aucune trace dé la présentation ae ht 
son,m3 a consigner ; en fin , son attestation que le même jou r  11 thermidor les consei/igs 
en papier-monnaie s’effectuaient encore <i Lyon: toutes ces circonstances accumulées 
piouvent jusqu a 1 évidence que j'ai i  me plaindre de fautes si grossières et de négli
gences si g ra ves , quelles tiendraient de la m auvaise foi et du d o l: ce caractère s’y  
lait dautaut plus rem arquer, que les v ices, dont mon adversaire con vien t, sont pré
cisément ceux que je lui recommandais d’éviter. Comment donc 11’en répondrait-il 
pas , et s il en est responsable , comment aurait-il pu nuire à mon action j>ar un 
acte concerté avec .celui sur lequel il veut rejelter les fautes et les né^'S^uces avouées ; 
cet acte qui renfermerait une véritable collusion, servirait plutôt;* lortiiier m a garantie 
qu a la détruire.

E n iin , j invoque surabondamment les aveux c t les reco',n0's,anccs de mon adver
saire, q u il n était pas libéré par la seule remise des ;u;iudats eutrç les mains du cit.
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Verdun , puisqu'il a consen ti. par sa lettre du 19 therm idor, âc retirer pour son compte 
ceux qu’il avait remis de ses propres fonds: j’ignore ce qu’il pourra dire contre une 
reconnaissance aussi formelle et qui 11e peut être désavouée , puisqu’elle est consignée 
dans la correspondance produite par mon adversaire.

I,u i parlerai-je encore de l'offre qu’il m ’a fait faire des inscriptions provenues de 
l’oflice de mon beau-père : et pourquoi les passerai-je sous silence : je ne puis croire 
que mon adversaire les désavoue , elles n’en resteraient pas moins pour vraies et 
certaines., et j’en pourrai toujours tirer la conséquence , que c’est bien tardivem ent et 
contre l’essence de scs engagem ens, et contre ses aveux et consentemens , que le cit. 
Gharcot a im agine le systèm e d’ètre libère envers moi par suite de l’indication de 
paiement, sans me rapporter la quittance du cit. M ognat ni des offres valables.

One mon adversaire ne s 'o f f e n s e  p ii  de ce que je représente la prétendue q u it
tance de V e rd u n , comme un acte collusoire fait après coup, et son systèm e de libé
ration , comme une tardive et inutile ressource paur éteindre ses engagemens.

C o m m e n t  v o u d r a i t - i l  donc que je m’ expliquasse, lorsque je considère cette prétendue 
q u i t t a n c e , et que je la rapproche dans sa correspondence, ' avec le consentement ren
ferm é d a n s  sa lettre du 19 thermidor , de retirer la partie des mandats qu’il avait 
r e m i s e  de ses propres fonds au cit. V erd un; avec l’olFre qu'il m’a fait postérieurement 
des i n s c r i p t i o n s  provenans de l'office de Jean -C ésar D enervo ; avec les aveux et re- 
c o n n o i s s a n c c  qu’il était, mon m andataire, qu il me devait compte du mandat et rap
porter la procédure qu’il avait., fait faire pour ma libération. Comment mon adversaire 
p e u t - i l  se persuader que tous ses aveux seront éca rté s, que tous les principes seront 
c h a n g é s  pour admettre contre l’évidence du fait et les règles de droit , qu’en combi
n a n t  une quittance avec V erd u n , son défenseur , il est libéré envers m o i, sans quo 
la remise de promesses de mandats ait produit le moindre effet de libération envers 

le cit. Mognart.

Troisième objection.

> L es argumens tirés des loix des ir  irimaïre et 11 nivôse an 6 , ne sont point 
j  applicables à la cause , parce qu’elles n’assujettissent que ceux qui ont accepte une délé» 
t, gation et une indication de paiement à rapporter une quittance des créanciers dé  ̂
,  légués ; le cit. Charcot n’ayant rien emprunté du cit. Gauthier , n’ayant jamais rien
* acquis de lu i ,  ne p e u t-ê tr e  assimilé à un acquéreur qui aurait accepté une délé
» gation ou une indication de paiement.

l a  réponse à cette objection se trouve dans la partie de ce mémoire, où il est établi
r  le cit Charcot avait réellement accepté une indication de paiement. La circons

tance nu il n'a jamais rien dù au cit. G authier, est indillérente , puisqu’elle n’a point 
e m p ê c h é  mon adversaire d’éteindre la moitié de ma créan ce, par les paicmens qu’il 
m’a lait h compte , et parce que rien ne l ’a empêché non plus de prendre des engage- 
mens personnels pour le paiement du restant de cette créance : on peut sûrement payer 

: la dette d’autru i, ou s’engager de le faire.

Quatrième et dernière objection.

» Si o n  d o n n e  attention à la correspondance du cit. Gauthier, oh 11c trouve que
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-  ( «  )
» des invitations au cit. Charcot. Ces invitations sont accompagnées d’excuses : nulle 

» part il ne considère le  cit. Charcot comme intéressés dans la commission q u il lu i 
» donne , elle se borne à faire agir un défenseur officieux ; c’est ce que le cit. Charcot 
» a fait-, et le cit. G authier a lui-même dirige ce défenseur : les événem ens de la pro
» cédure ne peuvent donc être que pour le compte du cit. G authier ».

J e  réponds d’abord que le mandat étant essentiellement gratuit , celui qui l’accepté 
rend serv ice, il est donc bien naturel de lui écrire en termes honnêtes.

J e  réponds en second lieu que dans notre langue les mots d’excuses et de prières , n’ont 
pas une acception si étendue, ni un eliet si prodigieux, que celui déteindre des enga~ 
gemens. N e lit-on pas dans loules les lettres de changé , A lordre d'un tel il vous plaira 
payer : a-t-on jamais conclu de ce "Style que celui qui ayoit des fonds était libre de ne 
pas acquitter une lettre de change.

Je dis sur l’aulre partie de l'objection , que le cit. Charcot ayant accepte le m andat 
de me libérer de sus fon d s, jusqu'à concurrence de 15,262 f r . , il fallait bien que je 
le misse en étut de retirer mes billets , en lui envoyant une procuration pour faire faire 
des offres réelles , puisque le cit. M ognat gardait le silence.

J'ajoute qu’ayant envoyé un supplément de fonds au cit. C h arcot-C orléat, j’avais 
intérêt à l’emploi utile de ce supplém en t, et certes je ne dénaturais point le m an dat, 
en recommandant à mon mandataire dé veiller à ce que toutes les formalités fussent 
bien remplies. Enfin je le r é p è le , les lettres1 qrfe j’ai écrites dans lé  lem s, prouvent 
que j’ai considéré le cit. Charcot , com'me a g i s s a n t  pour Son compte , jusqu’à c o n 

currence des fonds qu’il me devait et qui avaient reçu une destination de notre consen
tement réciproque, et comme agissant pour lo m ien , en raison du suplément dé fonds 
que je lui avais fait passer. D e  quoique m anière q a ’on l’envisage , il ne petit être li
béré qu’autant que je le serais m oi-m tiue ; s'il est devenu mt>n mandataire par lïiïdt- 
cation de paiem ent, il doit me rapporter la quittance du cit. Mognat , ou acte équipo- 
lent. Si Ion s arrête a la procuration et au' supplément de fonds que je lui ai adresses1 
pour faire (aire des offres , ou ne peut y  trouver un acte de libération pour lui ; o n ‘ 
n y  rencontiera tout au pins qu une cum ulation .d’intérêts respectifs daiis la procédure 
qui devait accompagner celle procuration j cumulation que j’ai expliquée au cit. Charcot, 
drins nia letire du 14 therm idor, cum ulation dont je lui ai fait connaître les conséquences, 
et auxquelles il a souscrit par sa rép on se; il n'est donc 111 redevable , riifondé à pre- 
tendie actuellem ent, que dans le mandat ollicicux qu'il a accepté, tout s’est borné pour 
lui , a dire au cit. Verdun : voilà des mandats, voilà une procuration , J'ail'cs faire des 
offics aux cil. M ognat, agissez comme il vous plaira, j e  süü? libéré. C ’est à ce langage 
qu il faut réduire lout le systèm e de mon' adversaire ; si’ 011 élague sis pitoyables in
cidents sur la forme. J e  le regarde com me dérisoire ,. et je crois l’avoir prouvé tel , 
e n  établissant que l’indicalion de payem ent oblige celui qui l'accepte de rapporter la 
quittance du créancier délégué J qiie le mandataire demeure responsable de ce qu’il a 
lait fa ite , et qu'il est tenu de rendre ccest tenu de rendre compte de l’exécution du liquidât; en prouvant 

i«i quittance d’mi tiers ne peut nuire lorsque la somme >,a IK,S tourné au profit 
créancier ; enfin eu démontrant jusqu’à l’évidcncc que cc systèm e de libération que



( M  )
mon adversaire n’a ose faire va lo ir en prem ière instance, n’est qu’une misérable res
source que la naiure de ses engagemens proscrit; que les aveux et reconnaissances 
contenues dans ses lettres, détruisent, et que les consentemens donnes en justice dans 
le cours de l’instance , repoussent égalem ent.

J ’attends donc avec confiance la décision qui interviendra au tribunal d’appel : j'ai 
l'avantage de me préscnler à lui comme un débiteur de bonne loi qui a pu donner trop 
de confiance au papier-monnaie , niais qui l’aurait lait sans préjudiciel’ à autrui ; comme 
un débiteur qui destinait d’anciens capitaux en numéraire à éteindre une dette contractée 
pendant le cours des assignats ; comme un citoyen lionncte , qui ayant em ployé , pour 
6a libération, un homme avec lequel il avait des relations d’ailaircs et d’attachem ent, 
n ’a abusé dans aucun tems de la rigueur d e s . principes sur le m andat, pour le rendre 
responsable de son inexécution dans toute leu:' étendue , et qui s’est au contraire i'cstrainl 
à lui faire supporter les événemens pour la partie qui le concernait ; ce qu’il a re
connu juste. ‘

J e  me flatte qu’il ne verra dans la garantie, que j’ai exercée, qu’une action qui 
naissait des mandats acceptés par le cit. Charcot-Corléat ; qu’il ne révoquera point en 
doute la compétence du tribunal de B o u rg , puisqu’elle était réglée par l’ordonnance civile ; 
qu ’il considérera le déelinatoire tardivement proposé par mon adversaire , après avoir 
volontairement procédé pardevant ce tribunal, comme une misérable chicanne réprouvée 
par les lois et les acquiescemens de cet adversaire.

J e  me persuade qu’il ne verra dans le prétendu désaveu du défenseur B o n et, qu’une 
inutile ressource contre des aveux et des consentemens donnés en justice, et dans la 
prétendue quittance de V erd u n , si elle est représentée , qu’un acte concerté après coup 
pou r nuire à un tiers, et détruire, s’il était possible 7 les engagemens du cit. Charcot.

JT J e  me persuade encore , qu’en rejettant ces actes qui ne sont que l’ellet du besoin f 
il sera convaincu que le tribunal de B ourg a du considérer le citoyen C harcot, 
comme devenu mon mandataire , soit en acceptant une indication de p aiem en t, jusqu’à 
concurrence d’une somme de 15,262 fr .;  soit en recevant m a procuration et 10,000 fr. 
promesses de mandats territoriaux; qu’il a dû le condamner à rapporter la procédure 
faite pour ma libération; que le consentement donné par mon adversaire à cette com~ 
munication le rend tout-à-la-lois non-recevable, et mal fondé à critiquer le jugement 
qui l’ordonne; que l ’inexecution de ce jugem ent, notre correspondance, les mandats qui 
en résultent, les principes du droit sur les engagemens du mandataire, ont bien motivé 
la garantie exercée; que le tribunal de B ou rg, en me l’adjugeant, n’a point condamné 
m on adversaire aux dommages intérêts , dont il aurait été tenu à la rigueur ; mais 
seulement à satisfaire une indication de paiement qui est des plus constantes et des plus 
certaines. Enfin j’espère qu’il maintiendra les condamnations prononcées contre mon 
a d v ersa ire , puisqu'elles sont toutes fondées sur les lois , sur la nature de ses cnga~. 
geincns et sur ces propres acquiescemens.

G A U T H I E R ,
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C O N S U L T A T I O N .  ’ , -

Vu le» pièces de» mariés Gauthier et Denervo , contre Charcot-Corléat ; ensemble , un rnsmoii* 
imprimé pour cclui-ei, et la réponse du cit. Gauthier à ce mémoire :

Les jurisconsultes soussignés estiment que le cit. Charcot-Corléat est tout à-la-fois non-recevable 
et vnal fondé dans l’appel qu’il a émit des jugemens rendus au tribunal de Bonrg , les 12 nivôse et 
23 prairial an 8 , jugemens dont la confirmation ne peut éprouver aucune difficulté.

L cî principes invoqués par le cit. Gauthier, sur le mandat et l’indication de paiement, sont tou* 
élémentaires et reçoivent une juste application à l’espèce.

L’indication de paiement est la convention faite entre le créancier et son débiteur , que celui-ci 
*e libérera entre les mains d’un tiers.

Cette indication peut avoir été stipulée dans le titre primitif, ou dans un acte postérieur ; elle 
peut etre proposée et acceptée par lettres.

Elle oblige le débiteur qui a accepté , à justifier de ce qu’il a fait et à garantir le créancier in
dicateur des poursuites qui pourraient être dirigées contre lui.

Elle se confond avec le mandat, en ce qu’elle renferme le consentement du débiteur, d’agir pour 
créancier.

Le mandat se forme par la convention éerite ou verbale d’agir, pour un autre et de faire on 
•on nom une ou plusieurs affaires. V cl coram , vel per nuntium , vel per epistolam, mandati 
obhgatio contrahitur. Il est essentiellement gratuit : Mandatum , gratuituin est, namoriginem ex 
°Jfîcio et amicilid trahit. L. Ier'. D. Man. vel. cont. §. 4 . ,

Le mandataire est tenu d’accomplir le mandat •, il est responsable non-seulement de son dol , 
ma*s encore de sa faute ; il répond aussi du dol et de la faute de ceux qu’il fait agir, cnGn il est

• *euu de rendre compte.
Telles sont les règles du droit dont l’application so fait dans la cause d’une manière aussi jus ta 

que les principes en sont invariables ; car il est certain que d’une part Charcot a pris l’engaga- 
ment de se libérer envers les mariés Gauthier, et de libérer ceux-ci envers Mognat jusqu’à con
currence d’une somme de i5,26a fr. qu’il leur devait pour son compte ou pour celui de ses ne
veux ; que d’autre part il a reçu, avec un supplément de fonds, un pouvoir eu blauc pour agir 
dans l objet de cette délibération. Charcot ne peut donc contester ni l’indication d* paiement, ni 
le mandat.

Cest tout au moins une erreur de sa p art, de loutenir qu’il n’a accepté d’autre commission qu» 
celle de porter a un homme d’affaire les sommes qu’il devait aux mariés Gauthier, le supplé
ment de fonds qu ils lui avaient fait parvenir et la procuration en blanc pour a g ir ... . Les obli
gations de calui qui accepte un mandat, une indication de paiement , et qui prétend en même 
temps so libérer, sont bien plus étendues ; il no lui suffit pas de commencer, il doit accomplir ; 
consommari opportet. L. 22. Mand. vel. cont. tit. 1. 11. Il ne suffit pa: de charger un autre 
¿agir-, il faut faire un bon choix: il faut veiller à ce quo le sous-mandataire agisse sans négli
gence ; il faut faire achever , dans un temps utile , ce qui a été entrepris ; enfin il fau* rendra 
compte et justifier de ce qui a été fait. '

Le cit. Charcot a bien reconnu que ce» devoirs lui étoient imposés par son acceptation , lorsqu il « 
écrit à Mognat pour avoir l’écliéanca de ses billets, et lui annoncer qu’il le pai'™'1» l(>rs(l" a â' t P3*-1 
«ux mariée Çauthicr du lilençc dg leur créancier) lorsqu’il leur a promi»/cl:m’ l^u,*eur* lettre», qu il



ferait faire des offres réels eft consigner de suite ; enfin lorsqu’il a consenti de rapporter la procédure 
qu’il avait fait faire pour la libération des mariés Gauthier. '

Il n’a point satisfait a cette communication ; les mariés Gauthier produisent l’attestation du rece
veur des consignations de Lyon, qu’aucun conseing n’a été fa it, 11 que dans aucun temps on ne s’est 
présenté pour le faire ; dcs-lors il faut admettre que Charcot n’a point rempli l’indication de paie
ment qu’il avoit acceptée, et qu’il n’a point accompli son mandat; la conséquence nécessaire était 
qu’il devoit garantir les mariés Gauthier des poursuites de Mognat : le tribunal de Bourg qui l’a ainsi 
prononcé, a donc bien jugé.

L ’incident élevé sur la compétence de ce tribunal, après la comparution volontaire de Charcot, 
et après son consentement à plusieurs interlocutoires , ne méritoit pas une discussiou bien sérieuse, 
car cette compétence était réglée par l’ordonnance civile, et son texte suffisait pour repousser toutes 
les objections.

Délibéré par nous anciens Jurisconsultes, à Paris,  le 9 frim aire an 10 de la république 
française ,

M a i l h e  , L a  v i g n e  , L e b o n  , L e p i d o r  ,  P i r a u î ,t - d e s - C h a u m e s  , G R O S C A S S A N D -  

D o r i m o n d  , B e q u e t - d e - B e a u p r é  , L e g o t .

( 26 )

m

De l'im prim erie de C ourcier,rue poupée, A ndré des arcs n°5


